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auxquels elles pouvaient prétendre auparavant,

que l'intérêt légal sui* la dite somme de deux

cents dollars, c'est-à-dire douze piastres à cha

cune d'elles, le dit intérêt payable mensuelle-

ment et d'avance, et ce jusqu'à leur convoi en

secondes noces et jusqu'à leur mort si elles

restent en viduité; il sera toutefois loisible aux

dites veuves de retirer leur dite allocation de

deux cents dollars chacune, poui-vu, bien en*

tendu, qu'elles en fassent la demande en viduité.

III. Mais si la dite société *' l'Union St. Joseph

de Montréal " voit sa position s'améliorer et

vient à avoir ou valoir une somme de vingt-

cinq mille dollars en propriété foncière ou en

épargnes déposées dans les banques ou autre-

ment placées, il sera loisible aux dites quatre

veuves sus-nomraées d'exiger de la société la

même contribution que ci-devant, sept chelins

et demi par semaine ; et aussi les arrérages à

corppter de cette date, après avoir déduit les

deux cents piastres et l'intérêt reçus par elles

sur cette somme.
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